
de la faculté de retuser ou u Y - -a.riatin, des armoiries, drapeau

l'art. , les marqs c n Fta ou des signes et poinçons officiels adop

rations et autres emblèmes d'Eta udssge ~pIlO~ fiil

un pays de l'Union.
ARTICLE 7.

La nature du produit sur lequel la marque de fabrique ou de
La naure d prouit ds cuncasfaire obstacle à Yl'enegstem

doit être apposée ne peut, dans aucun cas, enregstr,,,

la marque.
A1RTICLE 7bis.

Les pays contractants s'engagent à admettre au dépôt et à proté

maLques appartenant à des nolectivités dont l'existence n'est pas cotr

loi du pays d'origine, même si ces collectivités ne possèdent pas un établis

industriel ou commercial.
Cependant chaque pays sera juge des conditions particulières sous lesq

une collectivité Pourra être admise à faire protéger ses marques.

ARTICLE S.

Le nom commercial sera protégé dans tous les pays de l'Union sans og

tion de dépôt ou d'enregistrement, qu'il fasse ou non partie d'une

fabrique ou de commerce.
ARTICLE 9.

Tout produit portant illicitement une marque de fabrique ou de cont

ou un nom commercial, sera saisi à l'importation dans ceux des pays de l

ans lesquels cette marque ou ce nom commercial ont droit à la protectiou l

La saisie sera également effectuée dans le pays où l'apposition illiit,

eu lieu, ou dan, le pays où aura été importé le produit.

La saisie aura lieu à la requête soit du ministère public, soit de toute

autorité compétente, soit d'une partie intéressée, personne physique ou 

conformément à la législation intérieure de chaque pays.

Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de transit

Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'importation, la

sera remplacée par la pro iition d'importation ou la saisie à l'intérieur.

Si la législation dun pays n'admet ni la saisie à l'importation, ni la

bition d'importation, ni la saisie à l'intérieur, et en attendant que cette lgis

soit modifiée enconséquence, ces mesures seront remplacées par les acti

moyens que la loi de ce pays assurerait en pareil cas aux nationaux.

ARTICLE 10.

Les dispositions de l'article précédent seront applicables à tout pr

portant faussement, comme indication de provenance, le nom d'une locali

d'un pays déterminé, lorsque cette indication sera jointe à un nom comni

fictif ou emprunté dans une intention frauduleuse,

Seraenr tous cas reconnîu comme partie intéressée, que ce soit unepe

physique ou morale, tout producteur, fabricant ou commerçant engagé da

production, la fabrication ou le commerce de ce produit et établi soit da

localité faussement indiquée comme lieu de provenance, soit dans la régit

cette localité est située, soit dans le pays faussement indiqué.


